
                 
 

PROCES VERBAL DU BUREAU DE L’AREOS 
REUNION DU 6 SEPTEMBRE 2007 

 
 
 
Etaient présents : Patrick ANDRIEU -  Sylvie BLONDEL - Sylviane DEFRENE - Claude LACORNE 
      Pascal ROGER   
  
Etaient excusés : Michèle ABID- Françoise DUBOSC - Ghislaine DELEPINE - Béatrice MONVILLE 

  
 

1. APPROBATION  DU PROCES VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION  

Le procès verbal du  5 JUIN 2007 est approuvé. 

2. DEPART DU GERANT   

Mr LECTEZ est muté à sa demande au 1er septembre 2007. Il est remplacé  par Mr CORBLIN Michel. 

3. ACHAT 

A la demande du nouveau gérant, un micro-onde serait souhaitable afin de répondre à des besoins 
spécifiques. L’AREOS accepte cet achat. 

4. BANQUE 

Depuis le début de l’année, le CIN nous facture chaque mois 17€ de frais de tenue de compte. Cette 
décision unila térale s’applique pour toutes les associations.  

Le bureau décide de prospecter d’autres établissements bancaires afin de réduire ces frais, voire 
d’améliorer les services proposés par les différentes banques. 

5. DELAI DE PAIEMENT 

Actuellement, il n’y a plus de retard de paiement de la CPAM. Un courrier lui sera adressé afin de 
régler le montant des agios supportés par l’AREOS. 

6. REOUVERTURE DE LA CAFETERIA 

La remise en route de la machine a occasionné des frais de remise en état. Réouverture dès ce jour. 

7. Nouvelle convention avec la SOUS-PREFECTURE 

La sous-préfecture s’est engagée sur 50 repas mensuel. Nous ferons un point sur la fréquentation à fin 
octobre. 

8. BADGES 
Suite à de nombreux incidents (perte, oubli), l’AREOS décide de récupérer tous les badges des clients 
extérieurs aux organismes (avec ou sans convention). 
D’autre part, à partir du 1er octobre, les extérieurs ne pourront plus avoir de  solde négatif. Cette 
décision sera affichée sur la caisse, et une information sera faite par la caissière aux personnes 
concernées. 
Ansamble devra prendre ses dispositions afin de faire respecter cette décision. 
 
 
La prochaine réunion du bureau est fixée au  mardi 2 octobre 2007 à 10 heures. 
 
La séance est levée à 11H 30  

 
 

Le Président de l’AREOS                                         
                                           

P. ROGER       
 


